
RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

CENTRE SOCIOCULTUREL LA CORDELIERE

Impasse des Cordeliers
04300 FORCALQUIER

Association Loi 1901

Siret 383 277 332/ NAF : 9499 Z

****************

EXERCICE 31 DECEMBRE 2024



RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

CENTRE SOCIOCULTUREL LA CORDELIERE

Impasse des Cordeliers
04300 FORCALQUIER

Association Loi 1901

Siret 383 277 332/ NAF : 9499 Z

****************

EXERCICE 31 DECEMBRE 2024



Aux membres de l’Association,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels du centre socio-culturel la Cordelière relatifs à l’exercice
clos le 31/12/2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin
de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du
présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes,
sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des
comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres de
l’association.



Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et
dans les autres documents adressés aux membres de l’association sur la situation financière
et les comptes annuels.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives
aux prises de participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits
de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par conseil d’administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre
association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit. En outre :





ASSA CENTRE SOCIOCULTUREL LA CORDEL BILAN ACTIF

Brut Amortissements Net au Net au

et dépréciations 31/12/2024 31/12/2023

. Frais d'établissement

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

. Frais de recherche et développement

. Donations temporaires d'usufruit

. Concessions, brevets, licences,marques

. Autres

. Immobilisations incorporelles en cours

. Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
. Terrains
. Constructions 73 819 34 863 38 957 46 423

. Installations tech., matériels, outillage

. Autres 105 210 62 839 42 371 6 006

. Immobilisations corporelles en cours

. Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations
destinés à être cédés
Immobilisations financières
. Participations et Créances rattachées 93 93 91

. Autres titres immobilisés

. Prêts

. Autres

Total 179 122 97 702 81 420 52 520

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours
Créances
. Créances usagers et comptes rattachés 12 093 12 093 12 686

. Créances reçues par legs ou donations

. Autres 87 496 87 496 91 030

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 304 922 304 922 278 008

Charges constatées d'avance

Total 404 511 404 511 381 724

COMPTES DE REGULARISATION

Frais d'émission des emprunts
Primes de remb. des emprunts

Ecarts de conversion et diff. d'évaluation - Actif

Total

TOTAL ACTIF 583 634 97 702 485 932 434 244
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ASSA CENTRE SOCIOCULTUREL LA CORDELIERE BILAN PASSIF

Net au Net au

31/12/2024 31/12/2023

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise
. Fonds propres statutaires
. Fonds propres complémentaires 1 923 1 923

Fonds propres avec droit de reprise
. Fonds propres statutaires
. Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
. Réserves statutaires ou contractuelles
. Réserves pour projet de l'entité 301 378 247 673

. Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) 36 019 53 705

Situation nette (sous-total) 339 320 303 301

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 59 755 47 830

Provisions réglementées
Total 399 076 351 131

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs et donations
Fonds dédiés 1 027 4 980

Total 1 027 4 980

PROVISIONS

Provisions pour risques
Provisions pour charges 36 025 33 073

Total 36 025 33 073

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 436 5 365

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 33 218 31 059

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 100

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 5 150 8 535

Total 49 804 45 059

Ecarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif

TOTAL PASSIF 485 932 434 244
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ASSA CENTRE SOCIOCULTUREL LA CORDELI COMPTE DE RESULTAT (1/2)

du 01/01/2024 % du 01/01/2023 % Var. en val. annuelle

au 31/12/2024 PE au 31/12/2023 PE en euros %

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations
Ventes de biens et services :

- ventes de biens

dont ventes de dons en nature

- ventes de prestations de services 121 997 19,43 111 429 17,15 10 568 9,48

dont parrainages 890 0,14 670 0,10 220 32,84

Produits de tiers financeurs :

- Concours publics et subventions 427 919 68,14 430 962 66,31 -3 044 -0,71

- Versements des fondateurs ou
consommation de dot. consomptible
- Ressources liées à la générosité
du public :
Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

- Contributions financières
Reprises sur amortissements, dép., 73 104 11,64 106 723 16,42 -33 620 -31,50

provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés 4 980 0,79 800 0,12 4 180 522,50

Autres produits
Total 627 999 100,00 649 914 100,00 -21 915 -3,37

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 9 074 1,44 8 621 1,33 452 5,24

Variation de stocks
Autres achats et charges externes 105 648 16,82 108 242 16,65 -2 593 -2,40

Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 6 631 1,06 8 682 1,34 -2 051 -23,62

Salaires 407 006 64,81 396 060 60,94 10 946 2,76

Cotisations sociales 62 855 10,01 58 504 9,00 4 351 7,44

Dotations aux amortissements et 10 654 1,70 10 802 1,66 -148 -1,37

aux dépréciations
Dotations aux provisions 2 952 0,47 8 175 1,26 -5 223 -63,89

Reports en fonds dédiés 1 027 0,16 4 980 0,77 -3 953 -79,38

Autres charges 3 0,00 72 0,01 -69 -95,26

Total 605 850 96,47 604 137 92,96 1 713 0,28

Résultat d'exploitation 22 149 3,53 45 777 7,04 -23 628 -51,61

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'

de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 252 0,04 237 0,04 15 6,18

Reprises sur provisions, dépréciations

et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de V.M.P.

Total 252 0,04 237 0,04 15 6,18

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux
dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différence négatives de change

Charges nettes sur cession de V.M.P.

Total

Résultat financier 252 0,04 237 0,04 15 6,18
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ASSA CENTRE SOCIOCULTUREL LA COR COMPTE DE RESULTAT (2/2)

du 01/01/2024 % du 01/01/2023 % Var. en val. annuelle

au 31/12/2024 PE au 31/12/2023 PE en euros %

RESULTAT COURANT
AVANT IMPOTS 22 401 3,57 46 015 7,08 -23 613 -51,32

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion 4 0,00 48 0,01 -43 -90,92

Sur opérations en capital 13 926 2,22 7 703 1,19 6 224 80,80

Reprises sur provisions, dépréciatio
et transferts de charges

Total 13 931 2,22 7 750 1,19 6 180 79,74

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion 313 0,05 60 0,01 253 421,67

Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux

dépréciations et aux provisions

Total 313 0,05 60 0,01 253 421,67

RESULTAT EXCEPTIONNEL 13 618 2,17 7 690 1,18 5 927 77,07

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS 642 182 657 902 -15 720 -2,39

TOTAL DES CHARGES 606 163 604 197 1 966 0,33

EXCEDENT OU DEFICIT 36 019 5,74 53 705 8,26 -17 686 -32,93

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
EN NATURE

Dons en nature
Prestations en nature 159 267 159 267 ######

Bénévolat
Total 159 267 159 267 ######

CHARGES DES CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens 159 267 159 267 ######

Prestation en nature
Personnel bénévole 8 200 8 200 ######

Total 167 467 167 467 ######
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